
LES DIFFÉRENTS 

MODES 

de vente de bois
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La commercialisationdes bois, pour un propriétaire forestier, est
ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘŘΩǳƴtravailde longuehaleine.

Il faut choisirun modedecommercialisation./ΩŜǎǘparfoisdifficile carce
modepeut varier en fonction desessences,du volumede la coupe,du
typeŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴsylvicoleet de la tendancedu marché: comment
choisir?

Comment choisir le mode de commercialisation ?



3

Trois étapes indispensables

ɀÉtape 1: IDENTIFIERles modes de mise en marché

ςÉtape 2: CONNAÎTRE les types de vente

ςÉtape 3: CHOISIR le mode de vente
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Étape 1 : IDENTIFIER les modes de mise en marché

Le choix du mode de mise en marché correspond au choixde présentation
desboisaux potentiels vendeurs :« sur pied» ou «bord de route».
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BORD DE ROUTE
ü le vendeur gère intégralement 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ parcelle
ü ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ devient propriétaire 
des bois à la signature du contrat

SUR PIED
ü le vendeur ƴŜ ƎŝǊŜ Ǉŀǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ de sa coupe et 
ƴΩŀǾŀƴŎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ Ł celle-ci

ü ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ devient propriétaire des bois à la signature 
du contrat
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Vente «sur pied» : avantages et inconvénients

Avantages Inconvénients

Pour le vendeur tƻǳǊ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊPour le vendeur tƻǳǊ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ

ü Pas de gestion 
de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
de ses bois et 
Ǉŀǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜ 
de frais

ü Aucun risque 
que les bois 
soient 
invendus

ü tŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ 
un capital bois 
sur pied et de 
gérerses
exploitations

ü Peut faire son 
« épicerie» 
par la suite 
avec ses bois

ü Pourune parcelle qui 
présente des 
difficultés 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ 
zones sensiblesle 
vendeurƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŀ 
« main» sur toute 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ

ü bΩŜǎǘ pas certain de 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ 
de ses produits

ü bΩŜǎǘ pas 
certain de 
la qualité 
des bois
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Vente «bord de route» : avantages et inconvénients

Avantages Inconvénients

Pour le vendeur tƻǳǊ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊPour le vendeur tƻǳǊ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ

ü Mise en valeur 
du lot en le 
présentant 
correctement

ü Possibilité de 
faire un 
lotissement
pour optimiser 
sa vente

ü Certitudesur
la qualité de 
ōƻƛǎ ǉǳΩƛƭ 
achète

ü Bois arrivé 
directement 
bord de 
route, prêt à
charger

ü Avance les 
frais 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ

ü Risque de 
voir ses bois 
se déprécier 
en cas 
ŘΩƛƴǾŜƴŘǳ

ü Obligation de 
transporter et 
transformer ses bois 
rapidementpour 
éviter la 
dépréciation

ü Moins de délais et 
de marge de 
ƳŀƴǆǳǾǊŜ par 
rapport à un achat 
de bois sur pied
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Spécificité belge

En Belgique les bois vendus abattus sont considéré comme produit
transforméet uneTVAde6%estapplicable.

Lesrevenusde vente « sur
pied » ne sont pas à
déclarer.
En revancheles revenusde
vente « bord de route »
doivent être déclarés et
sont soumisà impôts car le
propriétaire est alors
considéré comme un
exploitant professionnel
(avec un registre du
commerce).
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Bilan des Modes de mise en marché 

Ventede boissurpied :
ü solutionde facilitépour un vendeur
ü si ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴconcerne une parcelle difficile ou hétérogène, il faut

privilégierla ventebord deroute pour avoir la maîtrisedeƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ

ü demandeau vendeurŘΩŀǾƻƛǊune fine
connaissancedes marchés et de la
filière pour pouvoirprésenterdesbois
« découpés» auxbesoinsdecelle-ci

ü la connaissance des différents
acheteurspotentiels de chacunedes
qualités est également indispensable
pour pouvoircommercialiserdesbois
bord deroute

Ventede boisbord de route :
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Étape 2 : CONNAÎTRE les types de vente

Lors ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ contrat, le prix fixé se présente sous deux formes :
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" [Ω¦bL¢; 59 twh5¦L¢
ü lorsdeƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘdu contrat,ŘΩǳƴcommunaccordentre lesdeuxparties,

un prix est fixéparqualitéet/ou classedediamètreet parunité deproduit
ü unefoisƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴréalisée,lesdeuxpartiesseretrouventpour réaliserune

réceptioncontradictoire

EN BLOC
ü le prix seradonnéparƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊpourƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞdu lot sansdistinctionde

volume ni de qualité ; le vendeur devra juger si celui-ci est cohérent et
suffisantou non

ü dans le cas de vente de bois sur pied, le vendeur pourra au préalable
déterminerun prix de retrait
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Vente à ƭΩǳƴƛǘŞde produit, (au m3 ou à la
tonne), va être utilisée pour vendredes bois
où le volume sur pied est difficilement
quantifiable:
ü boisdepetits diamètres/ taillis
ü boisénergie/ boisŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ

Vente en bloc, se fait souvent pour des lots de 
bois où le volume peut être facilement quantifié : 

ü boisavecun diamètreassezconséquent
ü plutôt pour du boisŘΩǆǳǾǊŜ

Bilan des Modes de mise en marché 

Lesunités utilisées lors de la signaturedes contrats et pour les paiements
peuvent être le mètre cube, la tonne (sècheou verte) ou le mètre cube
apparent(MAP).
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Vente en bloc : avantages et inconvénients

Avantages Inconvénients

Pour le vendeur tƻǳǊ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊPour le vendeur tƻǳǊ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ

Les bois ne lui 
appartiennent plus à 
partir de la signature 
du contrat, ce qui est 
intéressant en cas 
ŘΩŀƭŞŀǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 
Ŝǘ ŘΩŀǘǘŀǉǳŜ ŘŜ 
pathogène.

Il peut faire une 
« affaire » et une 
bonne surprise 
tant du point de 
vue de la qualité 
que de la 
quantité.

Lƭ ƴΩŜǎǘ jamais 
certainque le 
prix donné 
pour le «bloc» 
correspond 
bien au ratio 
volume/qualité

Lƭ ƴΩŜǎǘ jamais 
certain de la qualité 
des bois et du 
volume estimé. Il 
devient propriétaire 
des bois à la 
signature du 
contrat.
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±ŜƴǘŜ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Υ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ

Avantages Inconvénients

Pour le 
vendeur

tƻǳǊ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊPour le vendeur tƻǳǊ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ

Il peut vérifier 
que le lot à 
bien été 
optimisé 
qualitativeme
nt et 
quantitativem
ent.

Il ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ 
son volume et 
de la qualitéde 
ces bois. Il 
devient 
propriétaire des 
ōƻƛǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŀ 
réception 
contradictoire.

Il est propriétaire des bois 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ 
contradictoire, si un aléas 
arrive entre la signature du 
contrat et la réception, le 
lot peut perdre tout ou 
partie de sa valeur.
La réception contradictoire 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŦƛƴŜ 
connaissance des produits 
ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
« vol ».

Il ne peut pas 
faire la bonne 
affaire du 
« survolume» 
sur un lot ou 
« de la bonne 
surprise 
qualitative» en 
exploitant les 
bois.C
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Étape 3 : CHOISIR le mode de vente

Après le choix du type de vente approprié au lot de bois, il faut encore
choisirle modedeventele plusadapté:

ü Laventeparadjudication

ü LaventeparappelŘΩƻŦŦǊŜ

ü Laventedegréà gré

ü LaventeparcontratŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ
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Vente publique de bois souvent utilisée
par ƭΩhŦŦƛŎŜNational des Forêts, qui
permet de proposer les lots de bois mis
en vente à un grandnombreŘΩŀŎƘŜǘŜǳǊǎ
potentiels.
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La vente par adjudication

/ΩŜǎǘune vente qui est accessibleà toutes les personnesinscritesau Registre
du commerceet dessociétéscommeexploitantforestierou exploitantscieur.

Celle-ci ne permet pasde « trier » les acheteurs, seulsceuxqui sont interdits
deventenepeuventsi rendre(casŘΩƛƳǇŀȅŞparexempleΧ.)
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Vente qui permet de proposer un lot à plusieurs acheteurs potentiels
souventciblés en fonctiondesmarchéslocaux.

En forêt privée, ce mode de vente permet de viser une clientèle bien
spécifiqueen fonctiondesproduitsexploités.

Ellepermet de sélectionnerles acheteurspotentiels et de mettre de coté
ceuxaveclesquelsvousne voulezplustravaillerpar manquedeconfianceou
parerreurspassées.
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La vente par ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ restreint 
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Ventesouventutiliséepour de petits volumesqui ne permettent pasde mettre en
ventegroupée.

Lesbois vendusen gré en gré sont souvent proposésà des acheteurslocauxqui
ƴΩŀǳǊƻƴǘpasbeaucoupde transportpour le faiblevolume.
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La vente de gré à gré (à ƭΩŀƳƛŀōƭŜύ

ü Leschabliset arbresayant subi un aléa
climatiqueexceptionnel

ü Les feuillus précieux si ils sont isolés
dansun lot

ü Les bris de coupes ou les erreurs
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ(bois coupés chez le
voisin)

Dépérissement puis casse localisée des 
épicéas après un problème sanitaire

Parexemplepeuventêtre vendusdegréà gré:


